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	Résumé

La préfecture de l’Est-Mono a une superficie de 2474 km2 et une population de 84665 habitants. Elle connaît d’énormes problèmes d’hygiène et d’assainissement notamment la mauvaise gestion des déchets solides ménagers. Les rejets anarchiques constituent les pratiques fréquentes. Cette situation expose les communautés surtout les enfants aux maladies diarrhéiques. En effet, les diarrhées représentent à elles seules environ 10 % des causes de mortalité infantile.

Une meilleure gestion des déchets solides peut constituer une solution au problème sus mentionné. L’étude est menée dans six localités semi urbaines et rurales.

Une attention particulière est accordée à la valorisation des déchets plastiques et organiques, sur la base des atouts et des contraintes du mode actuel de gestion des déchets. En ce qui concerne les déchets plastiques, le tricotage, le tissage et la fabrication de pavés sont envisagés. Quant aux déchets organiques, l’option choisie est le compostage avec implantation de fosses fumières par concession.

Les propositions décrivent le dispositif institutionnel approprié, les options techniques et les incidences financières et économiques pour les communautés. La mise en œuvre de toutes ces actions permettra de réduire l’incidence des maladies liées à l’insalubrité


Introduction
Depuis 2006, pour améliorer les conditions de vie des populations de la Préfecture de l’Est-Mono, Plan-Togo et CREPA-Togo avec l’appui de l’Union Européenne ont mis en œuvre le projet « Amélioration de la santé et de la qualité de vie des enfants et de leurs familles » dans 30 villages de cette Préfecture. Dans ce cadre, 50 nouveaux forages équipés de PMH ont été réalisés, 25 anciens forages réhabilités, 60 latrines et 42 dépotoirs construits dans les écoles. Des actions de renforcement communautaires ont été conduites pour assurer l’implication et la responsabilisation des populations à la gestion de ces ouvrages dans une optique de pérennisation des acquis.

Quarante trois (43) dépotoirs communautaires doivent être réalisés au niveau des 30 villages. Afin d’étudier les comportements des populations en matière de gestion des déchets solides ménagers puis identifier la meilleure approche pour collecter et valoriser les déchets à l’échelle locale, la présente étude est menée.
Il est présenté dans cet article les objectifs de l’étude, la méthodologie ainsi que les resultats obtenus et les leçons tirées. 

I Objectif général

Faire une analyse des aspects techniques, socio-économiques et institutionnels du recyclage des déchets solides ménagers dans la Préfecture de l’Est-Mono.

I 1Objectifs spécifiques

· Etudier l’organisation des communautés en mettant en évidence les aspects culturels (connaissance et perception des populations des déchets solides, leurs capacités de valorisation des déchets) et les pratiques actuelles des populations en matière de collecte, de recyclage et de réutilisation des déchets solides ;

· Etudier les aspects institutionnels et économiques puis proposer les options techniques en vue d’optimiser la valorisation des déchets solides ;

· Proposer une stratégie opérationnelle pour promouvoir la valorisation des déchets solides à l’échelle des communautés.
I 2 Méthodologie
· La recherche documentaire

L’équipe d’étude a consulté des documents de stratégie et de politique, des publications et des rapports de recherche auprès de plusieurs structures,
· L’élaboration de l’outil de collecte de données
L’outil de collecte de données sur le terrain est un guide d’entretien élaboré en vue d’obtenir des informations qualitatives auprès des différents acteurs qui sont les autorités municipales, les chefs traditionnels des cantons et villages visités, les associations à base communautaire (CVD, COGES, CDQ) et les ménages

· Le choix des localités pour la collecte des données
La zone d’étude est caractérisée par l’existence des centres ruraux, des centres semi urbains et d’un centre urbain. Le choix des localités pour la collecte des données a pris en compte ces spécificités. Ainsi six (06) localités ont-elles été retenues dont trois (03) villages (centres ruraux), deux (02) chefs-lieux de canton (centres semi urbains) et le chef-lieu de Préfecture (centre urbain).

· La collecte des données sur le terrain,

La première étape a consisté à rencontrer tous les acteurs regroupés en ‘’focus group’’ composé du chef traditionnel et ses notables, des membres du Comité Villageois de Développement (CVD) et du Comité de Gestion de santé (COGES). Les rencontres avec les institutions déconcentrées de l’Etat, les ONGs et les associations intervenants dans l’assainissement en général et dans la gestion des déchets solides en particulier.

La deuxième étape a été celle des visites de quelques ménages dans chaque localité étudiée. Ces visites visaient non seulement à discuter avec les ménages (en particulier les femmes) de leurs systèmes de gestion des ordures ménagères, mais aussi et surtout à apprécier les pratiques locales de collecte et de valorisation des déchets.
II Résultats obtenus

II 1 contexte législatif, réglementaire de la gestion des déchets solides au Togo
Le cadre juridique relatif à l’assainissement et l’environnement au Togo est constitué par :

· Les Accords Multilatéraux relatifs à l’Environnement (AME) que le Togo à ratifiés ou signés et qu’il internalise progressivement dans le corpus juridique national ;

· La Constitution Togolaise du 14 octobre 1992 qui consacre le droit du citoyen à un environnement sain. Elle attribue aussi d’importantes compétences environnementales au Parlement et constitue donc un cadre propice au développement des actions favorables à la gestion de l’environnement ;

· La loi N° 88-14 du 3 Novembre 1988 portant Code de l’Environnement ;

· La loi-cadre sur l’Environnement ;

· La loi portant code de santé publique.

Il faut souligner que la loi cadre sur l’environnement adoptée par l’Assemblée Nationale en sa session du 28 mai 2008 vient remplacer la loi portant code de l’Environnement.

II 2 Composition des déchets solides ménagers dans les localités étudiées 
Le tableau 1 présente la composition et la proportion des déchets solides produits dans les localités visitées. Les pourcentages indiqués représentent la moyenne des estimations effectuées à partir des poubelles de quelques ménages à Nyamassila, Issati et Elavagnon
.

Tableau 1 : Composition et proportion des déchets solides ménagers dans les localités visitées
	Classes de déchets
	Composition
	Pourcentage (%)

	Fines 
	Sable, cendres
	49

	Matière organique
	Feuilles d’arbres, restes d’aliments, herbes
	15

	Matière plastique
	Sachets
	1,5

	Papiers/cartons
	Papiers pour emballage, cartons
	0,5

	Débris combustibles
	Bois, charbon, petites branches d’arbres
	12

	Textiles et chiffons
	Mèches, morceaux de tissus
	2

	Inertes diverses
	Cailloux
	20

	Total
	100


En définitive, la typologie des déchets solides ménagers produits révèle une prédominance des matériaux inertes (sable, cailloux) par rapport aux matières organiques et plastiques. 
II 3 Mode actuel de gestion des déchets ménagers dans les localités étudiées
La gestion des déchets solides dans les communautés prospectées se limite généralement au balayage de la cours et des alentours de la maison et à l’entreposage des déchets issus du balayage, soit derrière la cours ou sur un dépotoir communautaire non aménagé. Dans certains cas rares, ces déchets sont enfouis. L’étude a permis de dénombrer à proximité des concessions plusieurs petits dépotoirs sauvages. A Eko par exemple, l’entreposage des déchets derrière la cours du chef de village a donné naissance à un monticule de terre de 1 m 50 de hauteur environ et de 3 m de rayon jonché d’ordures.

II 4  Perception des populations des déchets dans les localités étudiées
Dans les localités visitées, le déchet est considéré par la grande majorité de la population comme une nuisance et sa destination privilégiée est le dépotoir des alentours de la concession. Interrogé sur leur perception des déchets la réponse suivante est revenu «Isekou adjè isekou» en langue local Ana-Ife, ce qui veut dire « les déchets ne sont que des déchets ». Dans le même sens le mot « Goudima » utilisé par les populations pour désigner le dépotoir a également une connotation péjorative. On rebute donc tout ce qui a un lien avec le dépotoir ou le déchet. Cette conception est un tout petit peu contrebalancée par quelques populations originaires du nord du pays, qui pour résoudre les problèmes liées aux terres pauvres ont développé dans leur localité de provenance, un système de compostage domestique. Les déchets sont alors jetés dans la compostière et le mot « houdé », synonyme de compostière en Kabyé désigne le dépotoir. Mais quelle que soit leur perception originelle, la plus part des populations de la zone ont actuellement les mêmes habitudes. Les déchets constituent des résidus sans importance dont il faut se débarrasser.

II 5 Propositions de valorisation des déchets organiques 
Pour résoudre le problème d’hygiène et d’assainissement, lié aux déchets solides ménagers dans les six localités de l’étude, il est proposé la construction des dépotoirs communautaires, l’organisation de la collecte, du transport des déchets et de leur valorisation. L’accent est mis sur la valorisation des déchets organiques

La filière de valorisation de la matière organique est le compostage. Cependant, l’organisation de l’activité sera différente selon le court, moyen et long terme et suivant la localité (centre rural, semi urbain et urbain).

II 5.1 Propositions à court et moyen terme pour les centres ruraux et semi urbains

Dans un premier temps, les facilitateurs de CREPA sur le terrain doivent procéder à l’identification des ménages qui se porteront volontaires pour mener des activités de compostage à domicile. Car il est souhaitable de commencer l’expérimentation de cette activité de compostage avec des ménages volontaires. En effet, il existe dans certains milieux, une gestion informelle des déchets pratiquée par certaines populations. Cette pratique consiste à stocker les déchets devant les concessions pour les transporter ensuite vers les champs plus tard pour l’amendement de ceux-ci ; d’autres par contre procèdent simplement à l’incinération des déchets et la cendre est réutilisée comme amendement.

Le but de l’activité pilote de compostage à domicile est d’amener un certain nombre de ménages à expérimenter la fabrication du compost à domicile, l’utilisation de ce compost pour l’amendement des sols, afin d’inciter toute la communauté à se lancer dans cette activité.

Pour la réussite de l’opération pilote, il est important d’identifier clairement les parties prenantes et le rôle qu’elles auront à jouer. Il est également important de préciser la technique de compostage, les incidences financières et les bénéfices économiques pour les ménages.

II 5.1.1 Dispositif institutionnel

Le dispositif institutionnel à mettre en place comprend les acteurs suivants : CREPA et ses facilitateurs, les ménages pilotes et les CVD.

- CREPA et ses facilitateurs : CREPA à travers ses facilitateurs sur le terrain aura pour rôle :

· d’appuyer les CVD dans la sensibilisation des ménages

· de former les ménages pilotes au tri des déchets, au compostage à domicile et à l’épandage du compost dans les champs d’expérimentation

· de superviser l’activité de compostage et d’épandage du compost

- Les CVD : ils auront pour rôle :

· de sensibiliser les ménages sur l’intérêt du recyclage des déchets

· de faciliter le tri et la récupération des déchets compostables au niveau des dépotoirs

- Les ménages pilotes : leur rôle se résume à :

· participer aux séances de formations organisées par CREPA

· se procurer le matériel de compostage

· aménager le dispositif de compostage à domicile

· procéder au tri des déchets et à leur compostage

· effectuer le tri des déchets solides au dépotoir pour la récupération de la matière organique

· créer des champs d’expérimentation, procéder à leur amendement et à leur entretien

II 5.1.2 Aspects techniques du compostage

La matière première (déchets organiques) pour le compostage proviendra de deux sources :

les ménages : les déchets compostables (restes d’aliments, feuille d’arbre, mauvaises arbres etc.) sont triés

les dépotoirs : les déchets compostables sont trié au moment de l’entretien des dépotoirs et transporter à domicile à l’aide de brouettes.
Quant à la technique de compostage, il faut dire que le réseau CREPA possède une grande expérience dans le domaine du compostage artisanal notamment la réalisation de fosses fumières. Cette expérience sera mise à profit pour l’expérimentation du compostage dans les ménages pilotes.

Nous effectuerons un dimensionnement de fosse fumière en supposant que celles-ci recevront l’équivalent de la quantité d’une année de production de déchets solides biodégradable (débris végétaux, restes d’aliments etc.). La décomposition sera facilitée par les apports d’eaux usées ménagères surtout en saison sèche.

Toute fois, compte tenu des risques environnementaux et sanitaires liés à un tel ouvrage, nous proposons certaines dispositions d’ordre techniques concernant le dimensionnement et l’emplacement de la fosse. Celles-ci permettront en effet, de limiter les accidents et de minimiser les impacts environnementaux et sanitaires ainsi que les nuisances et incommodités divers. 

L’emplacement le plus commode est celui d’une fosse située à l’extérieur des maisons d’habitation pour éviter les odeurs. Il est préférable que l’ouvrage soit en construction murale au dessus du sol plutôt qu’en déblai afin d’éviter le plus possible une contamination de la nappe par les lixiviats.

Des dispositions visant à optimiser au mieux l’utilisation des fosses fumières, doivent être prises. Il s’agit entre autres :

· de trier convenablement les déchets domestiques et de mettre uniquement dans la fosse la fraction organique (restes de cuisine, feuilles, branches brisées en petits morceaux etc.)

· arroser de temps en temps les ordures en décomposition dans la fosse fumière

· protéger l’ouvrage pour éviter le rodage d’animaux, 
· limiter les dégagements d’odeurs et l’impact des intempéries comme le vent et la pluie, 
· appliquer si possible un retournement périodique des ordures (une fois par mois)

Le compost obtenu sera utilisé dans les champs d’expérimentation et l’excédent vendu aux maraîchers ou autres utilisateurs. 

II 5.1.3 Aspects financiers de l’activité de compostage
Pour la réussite de l’activité de compostage, les ménages vont investir dans la réalisation des fosses fumières avec l’appui technique (expertise de CREPA) et financier des partenaires au développement. Ils doivent également investir dans l’achat des matériels tels que les fourches, brouettes, pelles, bottes, masques, gants etc.

En ce qui concerne le coût de l’ouvrage, sur la base des informations obtenues auprès du CREPA, l’acquisition d’un tel ouvrage est évaluée à 40 000 F dont 30 % pour la main d’œuvre.
II 5.1.4 Aspects économiques du compostage
Les ménages impliqués dans l’activité de compostage pourront tiré des revenus de la vente du composte et de la ventes des produits issues des champs d’expérimentation. 

II 5.2 Proposition long terme pour les centres ruraux et semi urbains

Après une période d’essai qui durera deux à trois ans, une évaluation du système sera faite et dès que ce procédé est concluant, on pourra l’étendre à tous les ménages.

II 5.3 Propositions Pour le centre urbain : cas particulier d’Elavagnon 

Il est retenu que la gestion des dépotoirs soit confiée à la municipalité. Elle est donc chargée de l’organisation de la valorisation des déchets. Pour ce faire, plusieurs options de traitement et de valorisation sont possibles en fonction des moyens matériels et financiers dont dispose la Mairie, mais aussi des débouchés des sous produits de la valorisation.

Etant donné la vocation plutôt agricole de cette commune, nous proposons l’option de traitement suivante : 

· L’aménagement d’un site de dépotage autorisé muni d’aire de tri et de compostières,

· Le triage des déchets au site de dépotage pour séparer d’une part, les déchets organiques biodégradables et d’autre part, les déchets plastiques du reste des ordures (sable, cailloux, etc.),

· L’enfouissement des inertes dans des alvéoles aménagées,

· La valorisation de la fraction organique par compostage,

· La délégation de l’activité de compostage aux clubs des mères qui sont particulièrement actifs dans la localité.

La coordination de cette activité sera du ressort de la Mairie. Elle est en outre chargée du suivi environnemental et de la direction d’un cadre de concertation conformément à l’article 100 de la Loi-cadre sur l’Environnement Le schéma institutionnel envisagé met en œuvre cinq principaux acteurs : Municipalité, CREPA, Croix Rouge, Club des mères, communautés. Le rôle de ces acteurs est présenté dans le tableau suivant :
	Acteurs
	Rôles

	Mairie
	- Réaliser et gérer les ouvrages de gestion des déchets (site de dépotage)

- Négocier un partenariat avec la Croix Rouge

- Rechercher les financements

- Solliciter l’appui technique de CREPA

- Mettre en place un cadre de concertation entre les acteurs

- Faire le suivi des activités de compostage et le suivi environnemental 

	CREPA
	- Apporter son expertise technique en formant les clubs des mères sur les techniques de compostage et les le personnel de la mairie sur les techniques de gestion des déchets solides

- Appuyer la mairie dans la sensibilisation des populations pour l’utilisation du compost 

	Croix Rouge
	Faciliter le partenariat entre la Mairie et les clubs des mères

	Clubs des mères
	- Effectuer le tri et le compostage des déchets solides

- Assurer la vente du compost

	Communauté
	- Encourager l’activité en achetant le compost


III Leçons tirées

Ce qui a marché (atouts du système actuel de gestion des déchets dans les six localités) :

(i) Existence de pratique de valorisation des déchets à l’échelle communautaire

(ii) Présence de comités villageois de développement (CVD), déjà impliqués dans les activités d’hygiène/assainissement,

(iii) Construction de dépotoirs dans les écoles,

(iv) Présence dans les villages des animateurs endogènes susceptibles de mobiliser les populations autours d’actions communautaires. Ils sont appuyés par des facilitateurs,

(v) Collaboration des acteurs tel que Plan Togo, CREPA Togo, les Services d’assainissement et hygiène du milieu dans la mise en œuvre des activités  dans le secteur de l’hygiène/assainissement

Ce qui n’a pas marché (faiblesses du système actuel de gestion et de valorisation des déchets solides dans les six localités) :

(i) Mobilisation communautaire insuffisante autours de la gestion des déchets solides, 

(ii) Faible intérêt des populations pour la valorisation des déchets en agriculture à cause de la disponibilité des terres cultivables et de leur rendement encore satisfaisant, 

(iii) Utilisation d’outils rudimentaires de stockage des déchets (poubelles sous forme de vieux récipients hors d’usage), 

(iv) Faible volonté et capacité de payer des ménages pour améliorer le mode de gestion des déchets existant, 

(v) Présence de nombreux espaces vides aux alentours des concessions qui peuvent constituer des lieux d’entreposage anarchique des déchets
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